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COMMISSION JURIDIQUE 
 

Réunion du 9 Juillet 2025 en visio conférence 

 
Présents : Mme RETOURNE, MM. CANDAS, CAUVIN, DEFOSSEZ, DOS SANTOS, DUCANSEL, FOURE, 

LEBOUE, NOTEL. 

Absents excusés : MM. BOCHENT, PATTE, POLET, SINOQUET 

 
 

 Les décisions de la Commission sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel 

Affaires Générales dans un délai de 7 jours, à compter du lendemain de la notification de la décision contestée, 

dans les conditions édictées par l’article 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF (à envoyer à 

wleclercq@somme.fff.fr).  

 

 

SUIVI ACCESSIONS-DESCENTES à l’ISSUE de la SAISON 2024-2025 
 

Après homologation des classements et contrôle des différentes obligations (Statut de l’Arbitrage, 

Obligation des Clubs en Equipe de Jeunes, Statut des Educateurs), la commission établit la liste 

des équipes promues en division supérieure pour la saison 2024/2025 ainsi que des équipes 

reléguées en division inférieure. 
 

Accession Sportive 
en R3 : SC Flixecourt et ESC Longueau 2 

en D1 : ES Chepy, Amiens ES Pigeonnier et US Daours 

en D2 : AS Quesnoy le Montant, ES Harondel, ES Sains St Fuscien et Albert Usoaas 2  

en D3 : US Nibas Fressenneville 2, SC Pont Rémy 2, Amiens Fc, US Daours 2 et ES Licourt  

en D4 : SSEP Martainneville, AS Rue, AS Picquigny, Amiens FC Portugais 3, US Harbonnières et AAE Bray sur 

Somme 

en D5 : FC Frireulles, AS La Chaussée Tirancourt, ES Vers sur Selle 2, AS Pays Neslois 3 

AS Quesnoy le Montant 2, AS Fouilloy 2 (en tant que meilleur 2ème) 
 

Descente Sportive 
en D1 : Albert Usoaas, Amiens RC et JS Miannay Moyenneville 

en D2 : FC Mareuil Huchenneville et US Roye Noyon 2 

FC Centulois 1924 et US Rosières (ces 2 dernières équipes en tant que moins bon 11ème) 

en D3 : CS Crécy en Ponthieu, Auxiloise, OL Le Hamel  

ABC2F Candas et US Ham (ces 2 dernières équipes en tant que moins bon 9ème) 

en D4 : CO Woignarue, FRS Millencourt, AS Namps Maisnil et FC Méaulte 2  

SC Moreuil 2 (en tant que moins avant dernier), FC Blangy Tronville (mis hors compétition) 

en D5 : US Béthencourt 2, USCPO St Ouen Portugais, QCL Sud Amiénois 2, OL Le Hamel 2, ASF Hombleux 

US Rosières 2 et Auxiloise 2 (en tant que moins bon 9ème) 

en D6 : ES Chepy 3, AS Yvrench/Gapennes, AC Hallencourt 2, US Flesselles 2, FR Ailly sur Noye 2, ASF 

Hombleux 2, AS Vismes Maisnières 2 (en tant que moins bon 9ème), Roye Noyon 3 (mis hors compétition) 
 

 

Dérogation par rapport à l’article 12 des Championnats Séniors 

Avant le 30 septembre 2024, 6 clubs avaient demandé cette dérogation :  

• FC MAREUIL CAUBERT HUCHENNEVILLE en D1 

• CS CRECY EN PONTHIEU en D2 

• FR ENGLEBELMER en D2 

• OL BELLOY SUR SOMME en D3 

• FRS MILLENCOURT EN PONTHIEU en D3 

• FC GRAND LAVIERS en D4 
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Infraction au Statut des Jeunes (Art. 12) : 
D1 B : US Rosières descend en D3 car déjà reléguable de son groupe 

D2 A : US Lignières (descend d’une division) 

D2 C : US Daours (1er de son groupe ne peut accéder en D1), c’est Cagny qui accède en D1 

D2 C : US Marchelepot (descend d’une division) 

D3 B : OL Belloy sur Somme, mais maintenu car bénéficie d’une dérogation 

D3 B : FRS Millencourt en Ponthieu (ne descendra que d’une division car bénéficie d’une dérogation) 

D3 D : ASF Ribemont sur Ancre (descend d’une division) 

D4 B : FC Grand Laviers, mais maintenu car bénéficie d’une dérogation 

D4 B : US Le Boisle (descend d’une division) 

D4 B : USCPO St Ouen Portugais descend en D6 car déjà reléguable de son groupe 

D4 E : ASF Hombleux descend en D6 car déjà reléguable de son groupe 
 

Repêchage : 
D2 : ABC2F Candas à la suite de la descente de US Rosières en D3 

D2 : US Ham à la suite de l’infraction à l’article 12 de US Marchelepot 

D3 : SC Moreuil 2 à la suite de l’infraction à l’article 12 de ASF Ribemont sur Ancre 

D4 : Auxiloise 2 à la suite de l’infraction à l’article 12 de US Le Boisle 

 

Accession Supplémentaire : 
en D2 : Salouël Saleux RC 2 

en D5 : CAFC Péronne 3, AS Rue 2 et US Hangest en Santerre 2  

 

Liste des équipes par Niveau pour la saison 2025/2026 
 

D1 : 24 équipes 
ABBEVILLE SC 2  CHEPY ES Accédant D2 

AILLY S/S FC SAMARA  FRIVILLE ESCARBOTIN  

ALBERT USOAAS Relégué R3 LA MONTOYE FC  

ALLERY AIRAINE AS 2A  MEAULTE FC  

AMIENS AC 2  MIANNAY MOYENNEVILLE JS  Relégué R3 

AMIENS PIGEONNIER ES Accédant D2 MOREUIL SC  

AMIENS PORTUGAIS FCP 2  NIBAS FRESSENNEVILLE  

AMIENS RC Relégué R3 PERONNE ECAFC  

AMIENS RIF  POIX BLANGY CROI. FC  

CAGNY ES Accédant D2 PONT REMY SC  

CAMON US 2  ST VALERY FC  

CHAULNES AAE  VILLERS BRETONNEUX  

 

D2 : 30 équipes 
AILLY S/S FC SAMARA 2  HAM US  
ALBERT USOAAS 2 Accédant D3 HARONDEL ES Accédant D3 

AMIENS AC 3  MAREUIL HUCHEN F.C. Relégué D1 

AMIENS MONTIERES CS  MIANNAY JS2ML 2  
AMIENS O.  NOUVION PONTHIEU AV  
AMIENS RC 2  OISEMONT FC  
BOUTTENCOURT ASIC  OISEMONT TEMPLIERS SC  
CANDAS ABC2F  PAYS NESLOIS AS 2  
CENTULOIS FC 1924 Relégué D1 POIX BLANGY CROI. FC 2  
DAOURS US  QCL SUD AMIÉNOIS  
DEUX VALLEES ES  QUERRIEU AS  
DOULLENS RC 2  QUESNOY L/MONTANT AS Accédant D3 

ENGLEBELMER FR  ROYE NOYON US 2 Relégué D1 

GAMACHES AS 2  SAINS ST FUSCIEN ES Accédant D3 

GLISY AS  SALOUEL SALEUX RCF 2 Accédant D3 

 



Page 3 sur 6 

 

 

D3 : 40 équipes 

ABBEVILLE MENCHECOUR  FRIVILLE ESCARBOTIN 2  

ABBEVILLE US  LA MONTOYE FC 2  

AILLY FRATERNELLE  LE CROTOY US  

ALLERY AIRAINE AS 2A 2  LE HAMEL O. Relégué D2 

AMIENS AF  LICOURT ES Accédant D4 

AMIENS FC Accédant D4 LIGNIERES US Relégué D2 

AMIENS MONTIERES CS 2  MARCHELEPOT US Relégué D2 

AUXILOISE Relégué D2 MERS AC  

BELLOY SUR SOMME O.  MONCHY LAGACHE O.  

BETHENCOURT US  MONTDIDIER AC 2  

BLANGY SEP  MOREUIL SC 2  

CAMON US 3  NEUILLY L'HOPITAL US  

CENTULOIS FC 1924 2  NIBAS FRESSENNEVILLE 2 Accédant D4 

CERISY AS  PERONNE ECAFC 2  

CORBIE US  PONT REMY SC 2 Accédant D4 

CRECY EN PONTHIEU CS Relégué D2 QUEND US  

DAOURS US 2 Accédant D4 ROSIERES US Relégué D1 

EAUCOURT O.  SAILLY SAILLISEL US  

FLESSELLES US  ST VALERY FC 2  

FLIXECOURT SC 2  STE EMILIE EPEHY ES  

 

D4 : 50 équipes 

AMIENS AF 2  MARCELCAVE US  

AMIENS O. 2  MARCHELEPOT US 2  

AMIENS PORTUGAIS FCP 3 Accédant D5 MAREUIL HUCHENNEVILL 2  

AMIENS RIF 2  MARTAINNEVILLE SSEP Accédant D5 

AUXILOISE 2  MEAULTE FC 2 Relégué D3 

BERNAVILLE PROUVILLE  MILLENCOURT FR Relégué D3 

BLANGY TRONVILLE FC Relégué D3 MOLLIENS O.  

BOUTTENCOURT ASIC 2  NAMPS MAISNIL AS Relégué D3 

BRAY SUR SOMME AAE Accédant D5 NOUVION PONTHIEU AV 2  

CANDAS ABC2F 2  OISEMONT FC 2  

CHAULNES AAE 2  OISEMONT TEMPLIERS SC 2  

CHEPY ES 2  PICQUIGNY AS Accédant D5 

DREUIL F.  PLESSIER FC  

ENT.USOAAS FRE 3  PROUZEL PLACHY AS  

ESTREES MONS FC  QUERRIEU AS 2  

FOUILLOY SC  RIBEMONT S/ANCRE ASF Relégué D3 

GAMACHES AS 3  RIVERY ASM  

GRAND LAVIERS FC  ROISEL US  

HALLENCOURT AC  RUE AS Accédant D5 

HANGEST SANTERRE US  ST SAUVEUR AS 80  

HARBONNIERES SC Accédant D5 TALMAS P/FIENVILLERS  

LE TITRE ENT.  VERS SUR SELLE ES  

L'ETOILE AVENIR  VILLERS BRETONNEUX 2  

LIGNIERES US 2  VISMES MAISNIERES AS  

LONGPRE A2LC  WOIGNARUE CO Relégué D3 
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D5 : 60 équipes 

ABBEVILLE MENCHECOUR 2  LA CHAUSSEE TIRANC. Accédant D6 

ABBEVILLE US 2  LE BOISLE US Relégué D4 

ALLONVILLE US  LE CROTOY US 2  

AMIENS PIGEONNIER ES 2  LE HAMEL O. 2 Relégué D4 

ARREST AS  LICOURT ES 2  

BETHENCOURT US 2 Relégué D4 LONG AS  

BLANGY SEP 2  LONGPRE A2LC 2  

BOUILLANCOURT US  MERICOURT L'ABBE US  

BOVES SC  MERS AC 2  

CAGNY ES 2  MONCHY LAGACHE O. 2  

CAMBRON JS  MOREUIL SC 3  

CARTIGNY US  NESLOIS AS DU PAYS 3 Accédant D6 

CAYEUX SC  NIBAS FRESSENNEVILLE 3  

CERISY AS 2  PERONNE ECAFC 3 Accédant D6 

CORBIE US 2  PLESSIER FC 2  

CRECY EN PONTHIEU CS 2  PONT DE METZ FC  

CROISIEN AV.  QCL SUD AMIÉNOIS 2 Relégué D4 

DAOURS US 3  QUEND US 2  

DEUX VALLEES ES 2  QUESNOY L/MONTANT AS 2 Accédant D6 

DOULLENS RC 3  RC 2 ERCHEU  

EAUCOURT O. 2  ROSIERES US 2 Relégué D4 

FEUQUIERES AAE  RUE AS 2 Accédant D6 

FIENVILLERS FOOTBALL  RUMIGNY FC  

FOUILLOY SC 2 Accédant D6 SAILLY SAILLISEL US 2  

FRIREULLES FC Accédant D6 SAINS ST FUSCIEN ES 2  

GLISY AS 2  SAVEUSE ASL  

HANGEST SANTERRE US 2 Accédant D6 ST VALERY FC 3  

HARONDEL ES 2  VERS SUR SELLE ES 2 Accédant D6 

HAUTVILLERS AS  VRON US  

HEUDICOURT AS  WOINCOURT DARGNIES  

 

D6 : 47 équipes 

AILLY FRATERNELLE 2 Relégué D5 LONG AS 2  

BEAUVAL FC  MARCELCAVE US 2 FG 24/25 

BLANGY SEP 3 FG 24/25 MERICOURT L'ABBE US 2 FG 24/25 

BOURSEVILLE JS  MIANNAY JS2ML 3  

BRAY SUR SOMME AAE 2  MILLENCOURT FR 2  

CARTIGNY US 2  NAMPS MAISNIL AS 2  

CHEPY ES 3 Relégué D5 NEUILLY L'HOPITAL US 2  

DAVENESCOURT AS  OISEMONT FC 3  

EAUCOURT O. 3  PICQUIGNY AS 2  

ERCHEU RC 2 2  PONT DE METZ FC 2  

ESTREES MONS FC 2  QUEND US 3  

FEUQUIERES AAE 2 FG 24/25 RIBEMONT S/ANCRE ASF 2  

FLESSELLES US 2 Relégué D5 RIVERY ASM 2  

FRIVILLE ESCARBOTIN 3  ROISEL US 2 FG 24/25 

HALLENCOURT AC 2 Relégué D5 ROYE NOYON US 3 Relégué D5 

HAM US 2  ST OUEN USC PORTUGAIS Relégué D4 

HARBONNIERES SC 2  ST SAUVEUR AS 80 2  

HAUTVILLERS AS 2  STE EMILIE EPEHY ES 2  

HEUDICOURT AS 2 FG 24/25 TEMPLIERS SC 3  

HOMBLEUX ASF Relégué D4 VISMES MAISNIERES AS 2 Relégué D5 

HOMBLEUX ASF 2 Relégué D5 WOIGNARUE CO 2  

LE TITRE ENT. 2  WOINCOURT DARGNIES 2  

L'ETOILE AVENIR 2 FG 24/25 YVRENCH GAPENNES ENT. Relégué D5 

LIGNIERES US 3    

 

Ces documents sont sous réserve des procédures en cours et/ou à venir 
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SUITE DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 20 JUIN 
 

À la suite de l’assemblée générale du vendredi 20 juin 2025 et du vote sur la réforme des championnats séniors 

qui sera effective à l’issue de la saison 2025-2026, la commission fera paraitre les modalités d’accessions et de 

descentes à l’issue de la saison 2025/2026. 

Cette information sera donnée avant la reprise des compétitions prévue le dimanche 7 septembre 2025. 
 

Pour les compétitions jeunes (U12 à U18), la reprise sera le samedi 6 septembre 2025. 
 

Pour les compétitions féminines à 8 séniors, vétérans à 11 et à 8, ce sera le dimanche 14 septembre 2025. 
  
 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENT 
 

Cette mesure ne peut intervenir qu’en fin de saison et ne peut s’appliquer que sur des compétitions en phase 

aller-retour.  

Elle concerne les équipes s’étant déplacées en phase aller et dont le retour (ou inversement) ne peut être assuré car 

il y forfait ponctuel de l’un des 2 clubs. 

Si l’un des 2 clubs est forfait général ou mis hors compétition au moment du litige, il n’y aura pas de possibilité 

de remboursement. 
 

La distance retenue est le trajet le plus court (Distance VIA MICHELIN). 

2 véhicules sont retenus pour le foot réduit et Futsal. 

4 véhicules sont retenus pour le foot à 11. 
 

• Le Hamel Féminines Séniors à 8 : s’est déplacé à Ste Emilie (02/03) et ce dernier a fait forfait au retour 

(30/03) 

La somme de 83,15 € sera mise au débit du compte de Ste Emilie pour créditer celui de Le Hamel. 
 

• Cayeux Futsal 1 : s’est déplacé à Amiens contre Sains St Fuscien 2 (06/05) et ce dernier a fait forfait à 

l’aller (01/02). 

La somme de 123,00 € sera mise au débit du compte de Sains St Fuscien pour créditer celui de Cayeux Futsal. 
 

• Cayeux Futsal 1 : s’est déplacé à Amiens contre Cagny 2 (26/02) et ce dernier a fait forfait au retour 

(14/06). 

La somme de 123,00 € sera mise au débit du compte de Cagny pour créditer celui de Cayeux Futsal. 
 

• Cayeux Futsal 2 : s’est déplacé à Conty contre QCL Sud Amiénois 2 (06/02) et ce dernier a fait forfait au 

retour (06/05). 

Pas de remboursement car au 06/05, QCL Sud Amiénois 2 était déjà en forfait général depuis le 17/03. 
 

• Miannay Moyenneville U18 2 : s’est déplacé à Blangy Sep (16/11) et ce dernier a fait forfait au retour 

(31/05). 

Pas de remboursement car au 31/05, Blangy Sep était déjà en forfait général depuis le 10/05. 
 

• Dreuil U16 : s’est déplacé à Quend (15/03) et ce dernier a fait forfait à l’aller (30/11). 

La somme de 224,68 € sera mise au débit du compte de Quend pour créditer celui de Dreuil. 
 

• Méaulte Vétérans : s’est déplacé à Flesselles (09/03) et ce dernier a fait forfait au retour (11/05). 

La somme de 116,11 € sera mise au débit du compte de Flesselles pour créditer celui de Méaulte. 
 

• Amiens Olympique U18 : s’est déplacé à Miannay 2 (22/03) et ce dernier a fait forfait à l’aller (14/12). 

La somme de 180,73 € sera mise au débit du compte de Miannay Moyenneville pour créditer celui de Amiens 

Olympique. 
 

• Poix BC Vétérans à 8 : s’est déplacé à Cartigny (09/03) et ce dernier a fait forfait au retour (11/05). 

La somme de 139,07 € sera mise au débit du compte de Cartigny pour créditer celui de Poix BC. 
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• Poix BC U18 : s’est déplacé à Blangy Sep (12/04) et ce dernier a fait forfait au retour (26/04). 

La somme de 114,47 € sera mise au débit du compte de Blangy Sep pour créditer celui de Poix BC. 
 

• Poix BC U15 à 8 : s’est déplacé à Rivery 2 (08/03) et ce dernier a fait forfait au retour (10/05). 

Pas de remboursement car au 10/05, Rivery 2 était déjà en forfait général depuis le 14/03. 
 

• Poix BC U13 2 : s’est déplacé à Amiens Montières (24/05) et ce dernier a fait forfait à l’aller (22/03). 

La somme de 49,04 € sera mise au débit du compte d’Amiens Montières pour créditer celui de Poix BC. 

 
Club demandeur Club ayant fait forfait Distance 

Aller 
Distance 
Retour 

Nb 
Véhicules 

Taux  
Kms 

Cout 

Le Hamel Féminine à 8 Ste Emilie 50,7 50,7 2 0,41 € 83,15 € 

Cayeux Futsal 1 Sains St Fuscien Futsal 2 75 75 2 0,41 € 123,00 € 

Cayeux Futsal 1 Cagny Futsal 2 75 75 2 0,41 € 123,00 € 

Dreuil U16 Quend 68,5 68,5 4 0,41 € 224,68 € 

Méaulte Vétérans Flesselles 35,4 35,4 4 0,41 € 116,11 € 

Amiens Olympique U18 Miannay Moyenneville 2 55,1 55,1 4 0,41 € 180,73 € 

Poix BC Vétérans à 8 Cartigny 84,8 84,8 2 0,41 € 139,07 € 

Poix BC U18 Blangy Sep 34,9 34,9 4 0,41 € 114,47 € 

Poix BC U13 2 Amiens Montières 29,9 29,9 2 0,41 € 49,04 € 
 

 

Prochaine réunion : à définir 

 

 

 

 


